
Code d'éthique électronique 
Principes 

 

Suffisamment de mémoire 
doit être conservée pour un 

usage pédagogique. 

Les mises à jour de mon 
outil technologique et la 

recharge doivent être 
complétées à la maison. 

L’utilisation de mon 
outil technologique est 
possible seulement pour 
les tâches autorisées 
par mon enseignant. 

Mon cellulaire est 
est INTERDIT en 
tout temps. 

Lors des examens, l’utilisation 
de la calculatrice de mon outil 

technologique n’est pas permise. 
La fonction Partage à proximité 
(AirDrop ou Quick Share) peut être 
utilisée seulement à des fins 
pédagogiques avec l’autorisation 
de la personne qui reçoit. 

À la cloche, mon outil 
technologique est rangé. 
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• L’utilisation de mon outil technologique est 
un privilège et non un droit. 

 
• L’utilisation du monde virtuel laisse des traces. 

 
• La cyberintimidation est criminelle. 

 
• La participation à la vie de l’école est 
essentielle. J’ai la responsabilité de passer 

plus de temps dans la vie réelle que virtuelle. 
 

• L’utilisation des technologies doit se faire 
avec civisme. Je suis conscient que je ne 

peux diffuser ni photos, vidéos ou 
enregistrements sonores d’autres 

personnes, sans leur consentement. 

***La recharge est de votre responsabilité 
 et doit être faite chaque soir à la maison.*** 


